
École Élémentaire d'Application du NORD 

118 rue de la Préfecture  21000 Dijon
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ec-el-nord-dijon-21@ac-dijon.fr

Procès verbal du conseil d’école  2025/2026    *    n°1

jeudi 16 octobre 2025

Membres présents     :  
• directrice     : Hélène Chatelet-Dupuy
• adjoints     :  Ingrid Piccioli, Anne-Hélène Turpain,  Soumya Berrag,  Julien Peyrard, Christelle Ban-

derier, Ludivine Goux, Rosine Gabet
• représentante de la Mairie de Dijon     :   Valérie Teisseire, conseillère municipale
• représentant du périscolaire   : Philippe Charmandré, directeur ACM
• représentants de parents     : mesdames Dacharry, Derbez, Clerget, Germain, Poddighe, Bou-

chet, Pigetvieux et monsieur Gay 
• DDEN     : Alain Chaudron

Membres excusés     :  
• représentants de parents : mesdames Lefrançois,  Moreau et monsieur Clément

Ordre du jour     :   
 Présentation des membres du Conseil d'École 
 Résultats des élections des représentants de parents d’élèves 
 Effectifs et organisation pédagogique
 État des travaux à l’école
 Règlement intérieur de l'école
 Sécurité et PPMS
 Projets et actions prévues dans l’année 
 Coopérative scolaire
 Evaluation d’école
 Activités et projets du périscolaire

Présentation des membres du Conseil 

mailto:ec-el-nord-dijon-21@ac-dijon.fr


Résultats des élections des représentants de parents d’élèves : 

Les élections se sont déroulées sans problème, uniquement par correspondance, avec un taux de 
participation de 60 %, supérieur à celui de l’année 2024 . 

Nous  attendons  une  solution  de  vote  électronique.  Celle-ci  ne  peut  être  financée  que  par  la
municipalité,  « les  élections  des  parents  d'élèves  étant  un  élément  du  fonctionnement  normal  des
écoles,  les dépenses afférentes ne doivent  pas être traitées différemment  des autres dépenses de
l’école ».  La  solution  Votil  a  été  validée  en  début  d’année  scolaire  par  la  DSDEN .  Suite  à  notre
demande, M.  LEHENOFF, adjoint  délégué à l’éducation,  à la restauration scolaire bio et locale,  aux
solidarités, à l’action sociale et à la lutte contre la pauvreté nous a fait parvenir la réponse suivante :

«Les crédits nécessaires n'ont pas été inscrits au Conseil Municipal de janvier 2025 dédié au budget. Aussi, le 
service du numérique de la Ville de Dijon doit étudier la proposition, notamment en matière de cybersécurité et 
de protection du système de la collectivité. (...)

Comme vous le savez, j'attache une importance au travail partenarial et collectif.

C'est pourquoi un groupe de travail sera proposé aux directions des écoles publiques dijonnaises, sur la base du 
volontariat, pour étudier les contraintes et les possibilités offertes pour la rentrée scolaire 2026-2027. Il 
conviendra de prendre en considération les familles éloignées du numérique pour que toutes et tous puissent 
exercer leur citoyenneté. »

Effectifs et organisation pédagogique: 

Notre collègue Renaud Chassua a été appelé à d’autres fonctions au sein de la circonscription Dijon
Nord.

Nous accueillons cette année dans notre équipe Aïda Montchovet et Elodie Tosi, maitres formateurs,
ainsi que Vanda Mousseron, qui assure les compléments de service de 3 PEMF.

Simon Bigot  et  Florence Thelen,  travaillent  auprès  de plusieurs  enfants en situation  de handicap à
l’école. Nous accueillons depuis septembre Malika Nouar, qui complète l’équipe d’AESH.

Nous  n’accueillerons  pas cette  année  de volontaire  en service  civique,  faute  de  recrutement  de la
DSDEN. 

Les effectifs pour cette année sont les suivants : 

Vote du règlement intérieur: 

Le précédent règlement intérieur a été débattu et voté au 1er Conseil d’Ecole de l’année scolaire 
2024/2025 . Cette année, aucune modification n’y a été apporté. 

État des travaux à l’école : 

• réalisés pendant l’été : abris à vélos, range trottinettes

• demandés     depuis l’été   : remise à niveau des copeaux de bois, réparation des triangles de
protection des jeunes arbres



• demandes pour cette année     : regroupement des visiophonies, réparation de la ligne de 
téléphone, aménagement d’une salle “refuge” spécifique, aménagement des salles en 
prévision des futures chaleurs (volets roulants pour les salles du rez de chaussée 
donnant rue du Nord ? films anti-chaleur ? ventilateurs plafonniers ?)

Les petits travaux de maintenance du quotidien sont effectués avec régularité et rapidité, une fois la 
demande d’intervention envoyée par la responsable technique. 

Sécurité : 

*Exercice d’évacuation incendie effectué le 01/10 sans difficulté (évacuation en 2’08). 

*L’exercice d’alerte PPMS/intrusion sera effectué dans le courant du premier trimestre. 

Projet d’école et projets de l’année : 

Les projets collectifs de l’année sont fixés aux :  

-fête de noël le jeudi 18 décembre, avec la participation du périscolaire. Nous envisageons 
une vente de crêpes sous le préau. Une réunion de préparation avec les parents élus sera 
organisée prochainement afin d’organiser cette soirée.
- carnaval le 6 février
-100ème jour d’école pour les CP et CE1 le 2 mars ? date à réajuster
- semaine des maths la semaine du 9 mars
- spectacle à la salle Devosge : mardi 16 juin
- fête d’école le mardi 30 juin si date validée par la Mairie

Les 8 classes participent au projet interdisciplinaire de circonscription Mysterum autour des contes et 
des enquêtes. 

Toutes les classes bénéficient de plus d’interventions sportives sur temps scolaires par les éducateurs 
de la ville, et de sorties culturelles dans les diverses structures (musée, cité de la gastronomie...). 

2 classes sont engagées dans un projet de création de comédie musicale, d’autres classes participeront 
à la fête de la musique cours de Flore le 19 juin.

Bilan de coopérative scolaire 

La  participation  des  parents  au  mois  de
septembre a été généreuse (2088  €), même si
nettement  en  baisse  par  rapport  à  2024. Le
conseil  remercie tous les parents qui,  par  leur
participation,  nous  permettent  de  financer
projets et sorties. 

Les photos de classe seront une nouvelle fois 
vendues par internet cette année, afin de limiter 
les erreurs de commande et la manipulation 
d’argent à l’école. 

Evaluation d’école

L’école sera évaluée conjointement avec la maternelle Devosge et la maternelle Clémenceau : passage 
du constat à l’analyse des facteurs de succès et des difficultés, à la définition d’objectifs, à la 
construction d’un projet (le Projet d’Ecole), à l’action collective.

Enjeux :

• Poursuivre l’amélioration de la qualité des apprentissages

• Améliorer pour l’ensemble de la communauté éducative et de ses acteurs les conditions de 
réussite collective, d’exercice des différents métiers et de bien-être dans l’école



• Impliquer l’ensemble des acteurs de l’école dans la phase de l’auto-évaluation

• Prolonger et enrichir par un regard extérieur la réflexion collective dans le cadre de l’évaluation 
externe

• Promouvoir l’apprentissage collectif par les échanges et la réflexion

• Renouveler les projets d’école; prolonger et approfondir la réflexion pédagogique collective

Domaines 

▪ Les apprentissages et les parcours des élèves, l’enseignement

▪ Le bien-être de l’élève et des personnels, le climat scolaire 

▪ Les acteurs et le fonctionnement de l’école

▪ L’école dans son environnement institutionnel et partenarial

Calendrier : l’évaluation se décompose en plusieurs temps et ouvre sur une perspective :

• Une auto-évaluation (phase interne) menée par l’école elle-même sous la responsabilité du 
directeur : questionnaires en ligne à destination des parents, des personnels et des élèves + 
réunions entre enseignants des 3 écoles (ensemble et séparément) + une réunion de travail le 
mardi 24 février de 17h à 19h rassemblant largement équipes des 3 écoles, parents élus, 
agents.

• Une évaluation externe menée par une équipe d’évaluateurs in situ pendant 2 jours les 4 et 5 
mai

• Une restitution orale et écrite (date encore inconnue)

• Un accompagnement suite à l’évaluation dans le cadre du projet d’école, sur l’année 2026/2027

Une enquête sur la mobilité des enfants avait été distribuée aux familles en fin d’année 2024-2025, dans
le cadre d’un projet de fin d’étude. Les parents y avaient largement répondu. Les résultats sont joints au 
présent compte-rendu.

Activités et projets du périscolaire 

Monsieur  Charmandré  rappelle  en  préambule  l’importance  du  respect  des  délais  d’inscription  aux
services périscolaire : 3 jours ouvrés en avance avant 13h pour la restauration scolaire, la veille avant
23h59 pour le périscolaire, le TAP, l’accompagnement à la scolarité. Il faut faire attention aux jours fériés,
aux changement  de mois et  aux retours de vacances pour  lesquels  il  y a souvent  de nombreuses
erreurs ou oublis.

L’équipe est composée de 2 animateurs permanents pour le moment : Killian et Lucas.

Le 3ème agent d’animation a démissionné en début d’année.

Monsieur Charmandré, directeur du périscolaire indique que le poste devrait être pourvu à la rentrée de 
novembre. 

L’équipe est complétée par des animateurs sur les temps de restauration scolaire et de TAP. 

Fréquentation : 

matin midi tap soir 

environ 30 enfants  150 enfants  120  enfants  55 à 60 enfants 

 Activités et projets: 

*projets sur les thématiques de : Chouette cantine, projet cuisine,  ateliers scientifiques, fêtes 
périscolaires, échecs, théâtre, lien intergénérationnel, USEP hockey en salle

*l’étude encadrée a repris 2 soirs par semaine, à destination en priorité des élèves de cycle 3, sur 
inscription à partir de la rentrée de novembre



* l’accompagnement à la scolarité a été réduit à 2 groupes (alors que nous bénéficions de 4 groupes les 
années précédentes). Nous avons rempli au maximum ces groupes mais nous déplorons la baisse de 
moyens alloués. Nous ne pouvons pas accueillir tous les enfants qui auraient des besoins d’aide et de 
soutien (même orientés PRE, par manque de place).

Monsieur Charmandré précise qu’il s’agit d’une redistribution des moyens sur les différentes écoles 
élémentaires de la ville, quel que soit le nombre de classes (1 groupe cycle 2 et 1 groupe cycle 3 par 
école). 

Au vu du nombre de demandes sur l’école et du nombre d’enfants prioritaires, ainsi que de la difficulté 
d’apporter une réelle aide à une dizaine d’enfants venant de 4 classes différentes, nous demandons la 
possibilité de réouverture des groupes préexistants.

La directrice de l’école et secrétaire de séance, Hélène Chatelet-Dupuy 

Les prochaines réunions du Conseil d’École sont fixées aux mardi 24 février et lundi 8 juin. Ces dates 
sont susceptibles d’être modifiées. 


